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PREAMBULE – LEXIQUE 

Dans le présent document, 

CMLE : Cercle mixte de la légion Etrangère 

USID : Unité de Soutien de l’Infrastructure de la Défense 

 

Terme  Définition 

Contrat : 

Le contrat objet du présent document est un marché public au sens du Code de la 

commande publique. Il fait référence au Cahier des Clauses Administratives 

Générales applicable aux marchés publics de travaux (CCAG/Travaux) issu de 

l’arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives 

générales des marchés publics de travaux (JORF n°0078 du 1er avril 2021 - NOR 

: ECOM2106871A) 

Maître 

d’ouvrage  
: 

Le maître d’ouvrage est l’acheteur – Monsieur le directeur du Cercle Mixte de la 

Légion Étrangère, agissant en tant que pouvoir adjudicateur pour le compte duquel 

les travaux sont exécutés dans le cadre du présent marché.  

Titulaire : 

Le titulaire est l'opérateur économique qui conclut le marché avec le maître 

d'ouvrage. En cas de groupement d'opérateurs économiques, le « titulaire » 

désigne le groupement, représenté par son mandataire. 

Notification  : 

La notification est l'action consistant à porter une information ou une décision à la 

connaissance de la ou des parties contractantes par tout moyen matériel ou 

dématérialisé, par le biais d'un profil d'acheteur ou par tout autre moyen de 

communication électronique, notamment courriel, permettant de déterminer de 

façon certaine la date et, le cas échéant, l'heure de sa réception.  

Période de 

préparation  
: 

La période de préparation est la période durant laquelle, avant l'exécution des 

travaux, certaines dispositions préparatoires doivent être prises et certains 

documents nécessaires à la réalisation des ouvrages doivent être établis. Cette 

période est incluse dans le délai d'exécution du marché. 

Délai 

d’exécution 

des travaux  

: 

Le délai d'exécution des travaux est celui imparti pour la réalisation des travaux 

incombant au titulaire, y compris le repliement des installations de chantier et la 

remise en état des terrains et des lieux. 

Ordre de 

service 
: 

L’ordre de service est la décision du maître d'œuvre ou du maître d'ouvrage qui 

précise les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations qui constituent 

l'objet du marché.   

Réception  : 

La réception est l'acte par lequel le maître d'ouvrage déclare accepter l'ouvrage 

avec ou sans réserve. Cet acte est le point de départ des délais de garantie dans 

les conditions fixées par le marché.  

Prestation : 

La prestation est l’ensemble des tâches prévues au contrat qui incombent au 

titulaire et rémunérées par l’acheteur. Le terme prestation vise également une 

partie du contrat soumise à des règles spécifiques. 

Jours  : 
Tout délai mentionné au marché commence à courir à 0 heure, le lendemain du 

jour où s'est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai.  
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Terme  Définition 

Toutefois, lorsque le délai est exprimé en heures, il commence à courir à compter 

de l'heure suivant celle où s'est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai. 

Tous les délais journaliers prévus au présent marché, sauf information contraire, 

sont exprimés en jours calendaires et expirent à minuit le dernier jour du délai.  

Le fuseau horaire utilisé est celui du lieux d’exécution des travaux (UTC+2).  

 
Annexes 

 

Annexe 1 : Demande de contrôle primaire. 

Annexe 2 : Déclaration individuelle. 
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1. OBJET DU MARCHÉ – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.1 Objet du marché 
Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent 
l’exécution des travaux de rénovation de la cuisine du château des Cheminières, (bâtiment n° 0026), 
situé au sein du 4ème Régiment Etranger à CASTELNAUDARY (11).  

 

La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des clauses 
techniques particulières (CCTP). 

 

1.2 Décomposition du marché  

Le marché est alloti       oui   non 

 

Le marché est fractionné      oui   non 

 

Le marché est découpé en phases distinctes    oui   non 

 

1.3 Désignation des sous-traitants en cours de marché 

1.3.1 Principes généraux : 

Pour chaque sous-traitant présenté, le titulaire doit fournir au maître d’œuvre désigné au marché : 
- La déclaration de sous-traitance DC4 (selon modèle joint au règlement de consultation). Ce 
formulaire est dûment rempli et signé par le titulaire (le cas-échéant par le cotraitant) ET le sous-
traitant non seulement pour la déclaration de sous-traitance mais aussi pour tout acte modificatif 
à la hausse comme à la baisse susceptible d’intervenir en cours d’exécution. Le montant des 
prestations est présenté selon une décomposition en correspondance avec la décomposition de 
prix prévue au marché (n° de prix, intitulé, montant HT, et indication du taux de TVA en cas d’auto 
liquidation) ; 
- le NUMERO UNIQUE d’identification délivré par l’INSEE permettant à l’acheteur d’accéder aux 
informations pertinentes par le biais d’un système électronique mentionné au 1 du R.2193-13 du 
code de la commande publique, le cas échéant un extrait KBis. 
- L’attestation URSSAF moins de 6 mois, 
- L’attestation de régularité fiscale de moins de 6 mois (mère et fille le cas échéant), 
- Une copie des contrats d’assurance responsabilité civile et, pour les ouvrages autres que ceux 
mentionnés à l’article L.243-1-1 du code des assurances, responsabilité décennale ; 
- Les éléments permettant d’apprécier les capacités professionnelles et techniques du sous-
traitant: 

 qualification(s) professionnelle(s) (cf. sites www.qualibat.com et/ou 

www.qualifelec.fr) ou 
équivalent ; 

 ou liste des travaux en cours d’exécution ou exécutés au cours des 5 dernières 

années, indiquant notamment le montant, la date et le destinataire public ou privé.. 
 

Le délai d’agrément du sous-traitant ne débute qu’à compter de la réception du dossier complet. 

Le sous-traitant dûment agréé bénéfice du paiement direct dans les conditions fixées par l’article R-
2193-10 du CCP modifié (i.e. le montant sous-traité est supérieur à 10% HT du montant total du 
marché). 

En l’absence de paiement direct, les dispositions de l’article 14 de la loi n°1975-1334 du 31 décembre 
1975 relative à la sous-traitance s’appliquent. Le titulaire doit alors fournir une caution personnelle et 
solidaire garantissant le montant sous-traité. La caution personnelle et solidaire peut être remplacée 
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par une délégation de paiement rédigée par l’acheteur et transmise sur simple demande de l’opérateur 
économique.  

Lorsque le titulaire du marché public souhaite sous-traiter des prestations impliquant la sous-traitance 
de traitement de données à caractère personnel, l’acheteur doit donner son autorisation écrite préalable 
en application de l’article 28.2 du RGPD (règlement général de la protection des données)  

1.3.2 Limitation de sous-traitance : 

Il est fait application des dispositions L 2193 et R 2193 du CCP. 

1.4 Travaux intéressant la défense – Mesures de sécurité  

Les travaux faisant l'objet du présent marché intéressent la défense : le titulaire doit en conséquence 
se conformer aux stipulations de l'article 5 du CCAG TRAVAUX relatif à la confidentialité et aux mesures 
de sécurité. 

1.4.1 Restrictions diverses 

Le titulaire est personnellement responsable de la conservation des plans, croquis d’exécution ou 
documents divers qui lui sont remis par le maître d’ouvrage en vue de l’exécution du marché, ou pour 
toute autre cause. 

1.4.2 Protection du secret de la défense nationale 

Sans objet.   

1.4.3 Contrôle des accès 

Tous les personnels doivent être munis d’un laissez-passer remis par le maitre d’ouvrage durant la 
période de préparation, comportant une photographie et les renseignements sur la carte d’identité ou le 
titre de travail pour les ouvriers étrangers. Des contrôles inopinés de corrélation avec le registre unique 
du personnel peuvent être opérés à tout moment par l’inspection du travail. Les laissez-passer sont à 
restituer dès la fin des prestations. 

Les modalités d’accès par site sont précisées à l’article 5 des dispositions générales. 

1.4.4 Identification des salariés employés sur le chantier - port d’un badge 

L’ensemble des salariés présent sur le chantier (entreprise(s) titulaire(s) et sous-traitants) a l’obligation 

de porter de manière apparente sa carte d’identité professionnelle sécurisée comportant les éléments 

suivants :  

- Photo 

- Nom de la personne 

- Employeur réel (celui versant la rémunération) 

- Qualité de salarié ou de travailleur indépendant 

Le représentant du maitre d’ouvrage peut effectuer des contrôles ayant pour objet la vérification du port 

effectif du badge et la validité de celui-ci. En cas de manquement à l’obligation du port du badge ou de 

constatation d’un badge non valide les sanctions prévues à l’article 4.3.1.3 ci-dessous sont mises en 

œuvre.  

Tout manquement doit être inscrit dans le registre journal du chantier et la constatation de badges non 

validés est signalé aux services de l’inspection du travail compétents par compte-rendu immédiat 

1.5 Intervenants  

1.5.1 Le titulaire  

Par dérogation à l’article 3.4.1 du CCAG/Travaux, la ou les personnes physiques habilitées à 

représenter le titulaire auprès du maître d'ouvrage, pour les besoins de l'exécution du marché, sont 
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précisées dans l’offre technique du titulaire. D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par 

le titulaire en cours d'exécution du marché. 

Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, dès notification de 

leur nom au maître d'ouvrage dans les délais requis ou impartis par le marché, les décisions nécessaires 

engageant le titulaire. 

En cas de modification de ce représentant, le titulaire doit en aviser le maître d’ouvrage au moins 14 

jours calendaires avant la prise d’effet de la modification. Il communique les motifs de cette modification 

ainsi que les profils et compétences du remplaçant et prend toutes les dispositions nécessaires pour 

que la bonne exécution des prestations ne s’en trouve pas compromise. Le maître d’ouvrage se réserve 

le droit de récuser le remplaçant s’il estime que son profil n’est pas équivalent à celui de l’intervenant 

initial. 

Dans ce cas, le titulaire devra présenter un remplaçant adéquat dans les 7 jours calendaires suivant le 

refus du maître d’ouvrage de telle sorte que le bon déroulement des actions engagées ne soit pas 

compromis.  

Il appartient notamment au titulaire de maintenir, pendant toute la durée du marché et sans interruption, 

un niveau constant de compétence des intervenants, et de qualité des prestations, conformément aux 

niveaux de qualité prévus dans les documents du marché. 

Le titulaire désigne un agent responsable de l’encadrement et de la discipline du personnel, du mode 

d'exécution des prestations et de l’application des cahiers des charges techniques. Il est le 

correspondant exclusif représentant le titulaire auprès de la maitrise d’œuvre et du maître d’ouvrage et 

transmet son numéro de téléphone pour appel direct ainsi que son numéro de portable et son adresse 

courriel.  

Cet agent informera le maître d’œuvre et le maître d’ouvrage de tous les problèmes rencontrés dans 

l'exécution des prestations. 

1.5.2 Maîtrise d’œuvre 

La maîtrise d'œuvre est assurée par : USID CARCASSONNE  

Les éléments de missions de base du maître d’œuvre sont :  

☐ Etudes d’esquisse (ESQ) ☒ Assistance à la passation des marchés de travaux 

(ACT) 

☐ Diagnostic (DIAG) ☐ Etudes d’Exécution (EXE)  

☐ Etudes d’Avant-Projet (AVP) ☒ Visa des études d’exécution (VISA) 

☒ Etudes d’Avant-Projet Sommaire (APS) ☐ EXE Partielle  

☒ Etudes d’Avant-Projet Définitif (APD) ☒ Direction de l’Exécution des Travaux (DET) 

☒ Etudes de Projet (PRO) ☒ Assistance aux opérations de réception (AOR) 

 

Les missions complémentaires confiées au maître d’œuvre sont : Sans objet.  

1.5.3 Contrôle technique dans le cadre de la loi du 4 janvier 1978 

Sans objet.  

1.5.4 Mission Sécurité et Protection de la Santé (SPS) 

La mission du CSPS, sera la suivante :  

En phase conception : 

- Analyser les dossiers PROJET de la maîtrise d’œuvre ;  
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- Élaborer le Plan Général de Coordination à intégrer aux dossiers de Consultation des 

Entreprises (DCE) ; 

- Créer et mettre au point le Dossier d’Interventions Ultérieures de l’Ouvrage ; 

- Etc. 

En phase préparation de chantier :  

- Présenter le PGC aux entreprises lors des premières réunions de chantier (visite collective) ; 

- Réaliser l’inspection commune avec les entreprises retenues ; 

- Contrôler les Plan de Prévention Sécurité Protection de la Santé (PPSPS) des entreprises ; 

- Etc. 

En phase travaux : 

- Recoller, analyser et valider les PPSPS des entreprises ; 

- Mettre à jour et diffuser les Registre Journal ; 

- Mettre à jour et assurer le suivi du dossier des Interventions Ultérieures ; 

- Suivre et actualiser le Plan Général de Coordination (PGC) ; 

- Etc. 

En phase réception et parfait achèvement : 

- Analyser les Dossiers des Ouvrages Exécutés et formaliser le Dossier d’Interventions 

Ultérieures sur l’Ouvrage. Le transmettre à la maîtrise d’ouvrage ; 

- Archiver le Registre Journal pendant 5 ans et transmettre le PGC au maître d’ouvrage pour 

archivage durant 5 ans. ; 

- Etc.  

Il s’agit d’une opération de catégorie 3. 

Le niveau devra être vérifié par le coordonnateur CSPS en fonction du calendrier définitif des travaux.  

  

Le titulaire du marché de CSPS est :  

Alpes Contrôles 

LE ZODIAQUE 

1 Passage de l’Europe 

ZAC du Canal 

31400 TOULOUSE 

M. Patrick PARENT 

Tél :  06 79 63 16 34 

Email : pparent@alpes-controles.fr 

 

 

1.5.5 Mission Coordination des Systèmes de Sécurité Incendie  

Sans objet. 

1.1.1 Ordonnancement Pilotage et Coordination (OPC) 

Sans objet 
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1.6 Dispositions sociales prises au titre du marché 

1.6.1 Clauses d’insertion sociales, clause du militaire blessé et clause d’incitation à l’activité de réserve 
et à la garde nationale 

Sans objet.  

1.6.2 Clauses incitatives 

1.6.2.1 Certification « relations fournisseurs responsables » (FR) et de labellisation « 
relations fournisseurs et achats responsables » (RFAR) 

Le ministère des armées a obtenu le label « relations fournisseurs et achats responsables » (RFAR), 

adossé à la norme ISO 20400:2017 « Achats Responsables – Lignes directrices », 

délivré par la Médiation des entreprises et le Conseil national des achats. 

A ce titre, il souhaite favoriser et valoriser les bonnes pratiques à l’égard de l’ensemble 

des fournisseurs et sous-traitants intervenant sur ses marchés publics, et inviter 

l’ensemble de ses fournisseurs à se conformer à la norme ISO 20400:2017, et aux exigences de la 

charte « relations fournisseurs responsables » (RFR) et du label « relations fournisseurs et achats 

responsables » (RFAR), et/ou toute norme ou tout label équivalent. 

La médiation des entreprises (en association avec le conseil national des achats (CNA) vous 

accompagne dans cette démarche – pour toute information : 

Site internet : https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises. 

Le titulaire s’engage à informer le ministère des armées de toute démarche entreprise en la matière, 

notamment la signature de la charte RFR puis le dépôt d’un dossier de candidature au label RFAR et 

de l’éventuelle obtention de ce label, ainsi que des mesures prises pour intégrer les recommandations 

de la norme ISO 20400:2017 dans ses processus internes. 

1.6.2.2 Certification de bonne exécution du marché (CBEM) 

Le maître d’ouvrage peut délivrer au titulaire du présent marché ayant donné toute satisfaction dans 

l’exécution de ses obligations, un « certificat de bonne exécution de marché », ceci sur demande du 

titulaire ou de sa propre autorité. 

La décision de délivrer ce certificat est soumise à la libre appréciation du maître d’ouvrage qui dispose, 

à cet égard, d’un pouvoir discrétionnaire. La délivrance d’un tel certificat est conditionnée par : (liste non 

exhaustive) : 

 la qualité ou la quantité des livrables ou prestations attendu(e)s si elle est conforme aux stipulations 

contractuelles ; 

 la relation commerciale se révélant de qualité ; 

 la non-application de pénalités pour retard ;  

 l’absence de résiliation aux torts du titulaire. 

La demande d’attribution du CBEM est à adresser par le titulaire au service en charge du suivi de 

l’exécution des prestations. 

1.6.2.3 Clause d’incitation à une démarche de labélisation « Egalité professionnelle 
femme homme » 

Créé en 2004, le Label Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes vise à promouvoir 

l’égalité et la mixité professionnelles. 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises
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Ce label, propriété de l’Etat, permet à la structure candidate ou labellisée d’évaluer ses processus de 

ressources humaines et de les modifier le cas échéant. Délivrées par AFNOR Certification, il reconnait 

et fait connaître les bonnes pratiques de recrutement et d’évolution professionnelle valorisant l’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes. 

Le ministère des Armées s’est vu décerner par l’AFNOR, le 24 mai 2022, le label « Egalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes » récompensant l’engagement des armées, directions 

et services pour l’ensemble des actions mises en place en faveur de la cohésion sociale, l’inclusion, 

l’égalité des chances et la lutte contre toutes les formes de discrimination. 

Aussi, afin d’inciter ses partenaires économiques à promouvoir l’égalité femmes-hommes, la démarche 
de labellisation du candidat est valorisée au titre du critère d’attribution « Achat Responsable » de ce 
marché. 

1.7 Dispositions environnementales prises au titre du marché 

Le titulaire se conforme à l’article 20.2 du CCAG/Travaux  

Les obligations sont définies dans le cahier des clauses techniques particulières. 

1.7.1 Labels FSC ET PEFC 

Le cas échéant, les produits proposés en bois seront détenteurs des labels FSC (forest stewardhip 

council) et PEFC (programme de reconnaissance des certifications forestières) provenant de forêts 

gérées durablement.  

1.7.2 Certificats d’Economie d’Energie (CEE) 

Sans objet. 

1.7.3 Composition des produits  

Le titulaire doit utiliser, autant que possible, des produits non dangereux ou ayant un impact réduit sur 

l’environnement, aux dépens de produits équivalents classés comme dangereux (peintures, colles, 

etc.).  

1.7.4 Matériaux issus du réemploi, réutilisés ou recyclés 

Le titulaire doit utiliser, autant que possible, des produits non dangereux ou ayant un impact réduit sur 

l’environnement, aux dépens de produits équivalents classés comme dangereux (peintures, colles, 

etc.).  

1.7.5 Déchets  

En application de la réglementation relative aux déchets de chantier, de l’article L.541-2 du code de 

l’environnement et en complément des articles 36.1 et 36.2 du CCAG Travaux, chaque titulaire est 

contractuellement responsable, au même titre que le maître d’ouvrage, de la gestion des déchets créés 

par les travaux, jusqu'à valorisation ou élimination. Dans ce cadre, chaque titulaire assure la gestion et 

le suivi de l’ensemble des déchets produits par les travaux.  

A ce titre, l’Acheteur impose au Titulaire la dématérialisation des bordereaux de suivi des déchets 

issus du présent marché, qu’ils soient dangereux, polluants organiques persistants (POP) ou non 

dangereux, pour en assurer la traçabilité. Les modalités de réalisation sont précisées au sein des CCTP. 

Les dispositions de l’article 36 du CCAG s’appliquent notamment en ce qui concerne le schéma 

d’organisation et de gestion des déchets (SOGED). 



   

13 

 

2. PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ  

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG/Travaux, les pièces contractuelles, dont les exemplaires 

originaux conservés dans les archives du maître d’ouvrage font seuls foi, sont par ordre de priorité 

décroissante : 

- L’Acte d’engagement ;  

- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et ses annexes :  

o Annexe 1 : Demande de contrôle primaire ;  

o Annexe 2 : Déclaration individuelle.  

- La dernière version validée par le maître d’ouvrage du calendrier détaillé d’exécution des 

travaux comportant les dates de début et de fin de travaux. A défaut, le planning d’exécution 

mis au point par le responsable de la mission OPC ou à défaut le maître d’œuvre durant la 

période de préparation et ses éventuelles mises au point ;  

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)  

En cas de marché alloti, pour chaque lot et corps d’état, le CCTP comprend les 

dispositions générales, et les dispositions particulières au lot et corps d’état concerné 

ainsi que les plans. 

- L’ensemble des pièces contenues dans le dossier Pièces Techniques comprenant les pièces 

écrites et les pièces graphiques du DCE, excepté le CCTP, dont notamment :  

o Repérage de plombs avant travaux, n° 22026424 du 18/04/2024 ; 

o Repérage Amiante fournie en annexe 

o Diagnostics structurel 

En tout état de cause, en cas de contradiction entre les pièces techniques énoncés au 

paragraphe ci-dessus (à l’exception de celles expressément exclues dudit paragraphe), 

les stipulations les plus favorables au maître d’ouvrage s’appliquent 

- Les comptes rendu de chantier portant le visa du maître d’ouvrage ;  

- L’offre technique du titulaire complétée le cas échéant des éléments apportés à l’issue des 

négociations. 

Le titulaire est réputé accepter sans restriction ni réserves toutes les clauses de l’ensemble des pièces 
contractuelles ci-dessus énoncées. Le cas échéant, les documents pris en compte sont ceux résultant 
de la négociation. 

En cas d’écart ou de contradiction entre les différentes pièces énoncées ci-dessus, notamment celles 
produites par le titulaire en cours d’exécution des prestations, les dispositions les plus favorables à la 
maîtrise d’ouvrage s’appliquent.  

En outre, toute modification du programme ou de l’offre technique du titulaire souhaitée par celui-ci 
devra faire l’objet d’une demande préalable écrite et motivée au maître d’ouvrage qui se réserve le droit 
de la refuser. En cas d’acception la modification proposée, celle-ci sera contractualisée par le biais 
d’une modification de contrat. 

Le titulaire s’engage à tenir un cahier des écarts faisant ressortir les modifications pour validation par la 
maîtrise d’ouvrage. 

1.2 PIÈCES GÉNÉRALES : 

Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d’établissement des prix, tel 
que ce mois est défini à l’article 3.2 du présent document : 

- Cahier des Clauses Techniques Générales(CCTG) applicables aux marchés publics de 

travaux ; 

- Cahier des Clauses Spéciales des Documents Techniques Unifiés (CCS-DTU) énumérés à 

l’annexe 1 de la circulaire du ministre chargé de l’économie et des finances relative aux cahiers 

des clauses administratives spéciales des marchés publics de travaux de bâtiment, compte 

tenu des modifications qui leur sont apportées par l’annexe 2 à cette circulaire ; 

- Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de travaux 

(CCAG/Travaux) issu de l’arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses 
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administratives générales des marchés publics de travaux (JORF n°0078 du 1er avril 2021 - 

NOR : ECOM2106871A) ; 

- L’arrêté du 09 août 2021 portant approbation de l’instruction générale interministérielle n° 

1300/SGDSN/PSE/PSD (IGI1300) sur la protection du secret de la défense nationale ; 

- L’instruction interministérielle n° 901/SGDSN/ANSSI du 28 janvier 2015 (II901) relative à la 

protection des systèmes d’informations sensibles ; 

- L’arrêté du 15 mars 2021 portant approbation de l’instruction ministérielle n° 900/ARM/CAB/NP 

(IM900) sur la protection du secret et des informations diffusion restreinte et sensibles ; 

- Arrêté du 19 mai 2020 relatif aux modalités d’application des règles relatives aux interventions 

d’entreprises extérieures et aux opérations de bâtiment et de génie civil dans un organisme du 

ministère de la défense.  

3. MODALITÉS DE RÉGLEMENT – VARIATION DES PRIX 

3.1 Mois d’établissement des prix  

Le prix est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois M0 mentionné à l’acte 

d’engagement.  

3.2 Nature des prix  

Le marché est conclu au prix global et forfaitaire inscrit à l’acte d’engagement.  

Les prix sont libellés en euros et sont réputés complets. 

3.3 Contenu des prix  

Conformément à l'article 9.1.1 du CCAG/Travaux, les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses 

résultant de l'exécution des travaux, y compris les frais généraux, impôts et taxes, et assurer au titulaire 

une marge pour risques et bénéfices.  

Les prix du titulaire sont réputés tenir compte de toutes les sujétions d'exécution des travaux qui sont 

normalement prévisibles dans les conditions de temps et de lieu où s'exécutent ces travaux, que ces 

sujétions résultent notamment : 

- De l'utilisation du domaine public et du fonctionnement des services publics ; 

- De phénomènes naturels ; 

- De la présence de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi que des chantiers 

nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces installations ; 

- Des coûts résultant de l'élimination des déchets de chantier ; 

- De la réalisation simultanée d'autres ouvrages.  

 
Le titulaire est réputé avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments afférents à l'exécution 
des travaux. 

Les prix s'entendent pour l'exécution, sans restriction ni réserve d'aucune sorte, de tous les ouvrages 

normalement inclus dans les travaux de la spécialité concernée, ou rattachés à ceux-ci par les 

documents de consultation. 

3.4 Modalités de règlement 

A/ Etablissement des états d’acompte 

En application de l’article 12-1-1 du CCAG Travaux, le titulaire remet au maitre d’œuvre via CHORUS 
PRO avant la fin de chaque mois, un projet de décompte établissant le montant total, arrêté à la fin du 
mois précédent, des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché depuis le 
début de celle-ci. Par dérogation à cet article, ce projet est établi conformément au modèle qui est remis 
aux entreprises lors de la première réunion de chantier. 
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Par dérogation à l’article 12.2.2 du CCAG Travaux, la notification de l’état d’acompte mensuel par voie 
dématérialisée (chorus pro) doit intervenir dans un délai de dix (10) jours à compter de la réception de 
la date de demande de paiement mensuelle. Par dérogation à l’article 12.2.1 du CCAG Travaux, l’effet 
de l’actualisation ou de la révision de prix est traité dans un état d’acompte postérieur spécifique dès la 
connaissance des index de référence définitifs. Si cette notification n’intervient pas dans le délai précité, 
le titulaire en informe le maître d’ouvrage qui procède au paiement sur la base des sommes qu’il admet. 

En cas de sous-traitance, le titulaire joint au projet de décompte, une attestation portant obligatoirement 
la mention « AUTOLIQUIDATION » et indiquant la somme à régler par le maître de l’ouvrage à chaque 
sous-traitant concerné. Cette somme inclut la TVA à titre informatif en cas d’autoliquidation. 

Pour les sous-traitants d’un groupement et par dérogation à l’article 12.5.1 du CCAG Travaux, 
l’acceptation de la somme à payer à chacun d’entre eux fait l’objet d’une attestation portant 
obligatoirement la mention « AUTOLIQUIDATION », jointe en double exemplaire au projet de décompte, 
signée par celui des entrepreneurs du groupement qui a conclu le contrat de sous-traitance et indiquant 
la somme à régler par le maître d’ouvrage au sous-traitant concerné. Cette somme inclut la TVA à titre 
informatif en cas d’autoliquidation. 

Si l’entrepreneur qui a conclu le contrat de sous-traitance n’est pas le mandataire, ce dernier doit signer 
également l’attestation. 

Sauf dispositions contraires, tous les montants figurant dans le présent marché, sont exprimés hors 
TVA. Le montant des acomptes est calculé en appliquant le taux de TVA en vigueur au jour du fait 
générateur de la taxe. 

Les modalités relatives aux intérêts moratoires sont fixées aux articles L.2192-13, L.2192-14 et R.2192-
31 à R.2192-36 du CCP. 

B/ Demande de paiement final 

Par dérogation à l’article 12.3.4 du CCAG Travaux, en cas de retard dans la transmission du projet de 
décompte final, le maître d’œuvre établit d’office le décompte final au frais du titulaire, l’adresse au 
maitre d’ouvrage en mettant en copie le Titulaire. 

Par dérogation à l’article 12.3.2 du CCAG/Travaux, le titulaire notifie son projet de décompte final, 
simultanément au maître d'œuvre et au maître d'ouvrage, dans un délai de trente jours à compter de la 
date de notification de la décision de réception des travaux sans réserve du maître d’ouvrage. 

Par dérogation à l’article 55-1-2 du CCAG Travaux, le désaccord sur les sommes à payer est réglé 
selon les prescriptions de l’article 55 du CCAG Travaux dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours. 

C/ Décompte général – solde 

La signature de projet de décompte général prévue à l’article 12.4.2 du CCAG est effectuée 
électroniquement. 

Par dérogation à l’article 12.4.2 du CCAG Travaux, le délai maximal de notification par le maître de 
l’ouvrage au titulaire du décompte général est de cent-vingt (120) jours à compter de la date de 
réception la plus tardive de la demande de paiement finale transmise par le Titulaire aux maître d’oeuvre 
et maitre d’ouvrage. 

Par dérogation au dernier alinéa de l’article 12.4.2 du CCAG Travaux lorsque la valeur finale des index 
n’est pas connue à la date d’établissement du décompte général, la révision des prix afférente au solde 
est notifiée au titulaire dans un délai de cent-vingt (120) jours suivant la publication des index. 

Par dérogation à l’article 12.4.4 et 12.4.2 du CCAG Travaux, si dans un délai de cent-vingt (120) jours, 
le maitre d’ouvrage n’a pas notifié au titulaire le décompte général, le titulaire adresse un projet de 
décompte général, conformément à l’article 12.4.4 du CCAG Travaux au maitre d’ouvrage. 

En l’absence de réserves formulées par le maitre d’œuvre ou le maitre d’ouvrage, le projet de décompte 
général transmis par le titulaire devient le décompte général et définitif cent-vingt (120) jours suivants 
sa réception. 

Par dérogation aux articles 55-1-2 et -3 du CCAG Travaux, le désaccord sur les sommes à payer est 
réglé selon les prescriptions de l’article 55 dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours. 

D/ Transmission dématérialisée des projets de décompte 
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Le titulaire adresse ses projets de décompte de façon dématérialisée et gratuite en utilisant le portail 
sécurisé Chorus Pro à l’adresse suivante : 

 

 

https://chorus-pro.gouv.fr 

Ce portail permet d’intégrer automatiquement les données nécessaires à la mise en paiement des 
demandes de paiement. Ainsi, le titulaire économise les coûts d’édition et d’envoi postal des demandes 
de paiement et peut suivre par internet l’état d’avancement de leur traitement par les services de l’Etat. 

Toutes les informations utiles aux modalités d’utilisation du portail et de transmission des demandes de 
paiement sont disponibles directement sur le site, soit en posant une question à l’assistant virtuel, soit 
en contactant l’assistance utilisateurs (via un formulaire en ligne). 

Le projet de décompte précise : 
- Le numéro de marché ; 
- La référence de l’engagement juridique (n° d’EJ) ; 
- L’identifiant de l’émetteur (nom, raison sociale, adresse complète, SIRET fournisseur) ; 
- L’identifiant de CMLE (SIRET 200 045 425 000 10). 

Nota : pour des raisons pratiques de traitement des demandes de paiement, il est demandé au titulaire 
de respecter les modalités de nommage des fichiers ci-dessous : 

 

Document Règle de nommage Exemple 

Projet de décompte 
mensuel/final du 
titulaire/mandataire 

n° marché-TF/TOX (le cas 
échéant)-PDMX-M 

21MS001-TF-PDM1-M 

 

Projet de décompte 
mensuel/final du 
cotraitant 

n° marché-TF/TOX-PDMX-C 
21MS001-T01-PDM2-C 

 

Demande de paiement du 
sous-traitant 

n° marché-TF/TOX(le cas 
échéant)-FACT-ST 

21MS001-TO2-FAC-ST 

 

Etat d'acompte 
titulaire/mandataire 

n° marché-TF/TOX(le cas 
échéant)-EAX- 

21MS001-TF-EA1-M 

 

Etat d'acompte cotraitant 
n° marché-TF/TOX(le cas 
échéant)-EAX- 

21MS001-TO2-EA1-C 

Projet de décompte 
général 

n° marché-PDG 
21MS001-PGD 

Décompte général   

E/ en cas de résiliation du marché 

En cas de résiliation du marché, le décompte de liquidation, se substitue au décompte général établi en 
application de l’article 3.1 « décompte général-solde » du présent CCAP et signé électroniquement. 

3.5 Variations de prix 

Les prix sont révisables par application d'une formule représentative de l'évolution du coût de la 

prestation.  

Le fait de présenter une offre de prix emporte acceptation de la formule de variation des prix considérée 

comme un des éléments déterminants du marché et ne pouvant être remis en cause ultérieurement. 

Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres.  
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L’indice de référence retenu pour la révision des prix est le suivant :  

Section Technique  Indice 

ST1 : Gros œuvre / Cloisonnement / Doublage  

ST2 : Toiture terrasse   

ST3 : Monte-Charge   

ST4 : Menuiseries intérieures et extérieures   

ST5 : Revêtement de sol et de murs  

ST6 : Plafonds   

ST7 : Peinture   

ST8 : Electricité CFo/CFa  

ST9 : Ventilation / Climatisation / Chambre Froide  

ST10 : Plomberie Sanitaire   

Les indices sont publiés notamment au Moniteur des Travaux Publics et du Bâtiment et sur le site 

internet de l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE). 

Les prix de base sont révisés en hausse comme en baisse, par application de la formule ci-dessous :  

𝐶𝑟 =
𝐼𝑀

𝐼𝑀0
 

Dans laquelle :  

- Cr = le coefficient de révision  

- IM = Valeur de l’indice afférent au mois M soit la date de réalisation des prestations 

concernées telle que prévue par les documents particuliers du marché, ou à la date de 

leur réalisation réelle si celle-ci est antérieure 

- IM0 : valeur de l’indice afférent au mois M0 du marché.  
La périodicité de la révision suit la périodicité des acomptes. 

Calcul des arrondis des coefficients de revalorisation des prix : 

Le calcul du coefficient de revalorisation se fera avec 3 décimales et le coefficient est arrondi au millième 

supérieur. 

Revalorisation provisoire :  

Lorsqu'une révision est effectuée provisoirement en utilisant une valeur d'index antérieure à celle qui 

doit être appliquée, il n'est procédé à aucune autre révision avant la révision définitive, laquelle intervient 

lors du premier règlement qui suit la parution de l'index correspondant. 

Dans le cas de travaux modificatifs, les décomptes d'ouvrages établis à valeur du mois M0, sont 

réajustés par application du coefficient de variation de prix calculé comme il est indiqué ci-dessus. 

Dernier mois de révision : 

La dernière date de valeur prise par les indices correspond à celle prévue contractuellement (ie date de 

fin initiale le cas échéant prolongée par ordre de service ou avenant). En cas de dépassement du délai 

d’exécution par le titulaire, les valeurs des indices pris en compte pour les acomptes de cette période 

sont bloqués à la dernière date de valeur. 
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3.6 Approvisionnement 

 

Par dérogation à l’article 10-4 du CCAG/travaux, il n’est pas prévu le versement d’acompte sur 
approvisionnements. 

4. DÉLAI(S) D’EXECUTION – PENALITES ET PRIMES  

4.1 Délai(s) d’exécution des travaux 

Le délai d’exécution du marché est de dix (10) mois à compter de l’ordre de service de démarrage de 

la période de préparation.  

Au sens de l’article 28.1 du CCAG/Travaux, la durée de période de préparation est de deux (2) mois à 

compter de l’ordre de service de démarrage de la période de préparation.  

Le délai d’exécution des travaux est de huit (8) mois à compter de l’ordre de service de démarrage des 

travaux.  

Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 18.1.1 du CCAG/Travaux, le démarrage des travaux peut 

être ordonné avant que le niveau de préparation des travaux ne soit atteint et soit conforme aux 

exigences du marché, sans préjudice de l’application des pénalités de retard.  

4.2 Prolongation de(s) délai(s) d’exécution 

En vue de l’application éventuelle de l’article 18.2.3 du CCAG/Travaux, le nombre de journées 
d’intempéries réputées prévisibles est fixé à 5 jours. 

Si une mauvaise organisation de la part du titulaire conduit, sous l’effet des intempéries, à des arrêts 
de chantier normalement évitables, le maître d’œuvre signifie à l’entreprise la mauvaise organisation 
des travaux. Ces arrêts de chantier ne sont pas pris en considération pour la prolongation du délai 
d’exécution. Si les arrêts de chantier ou le retard dans l’amenée du matériel ne sont pas évitables mais 
se trouvent allongés par la mauvaise organisation du titulaire, la prolongation du délai d’exécution qui 
peut lui être accordée, est réduite pour tenir compte de sa responsabilité. 

Au-delà du nombre de jours fixé ci-dessus, et pour autant qu’il y ait entrave à l’exécution des travaux, 
sur appréciation du maître d’œuvre, le délai d’exécution est prolongé d’un nombre de jours égal à celui 
pendant lequel un au moins des phénomènes naturels ci-après dépasse les intensités et durées limites 

suivantes : 

 

Nature du phénomène Intensité limite Durée 

Vent (uniquement en cas de 
travaux sur nacelle ou grutage) 

60 km/h 2 jours consécutifs 

Précipitations 25 mm en 24h 2 jours consécutifs 

Gel +35°C ou -5°C 2 jours consécutifs 

Neige 5 cm 2 jours consécutifs 

Ces valeurs sont relevées à partir de la station météo la plus proche du chantier. Le titulaire devra fournir 

ces relevés et les justificatifs probants. 
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Le délai contractuel du marché sera prolongé d’un nombre de jours égal à celui pendant lequel les 

conditions dépassent les plafonds retenus ci-dessus après avoir défalqué le nombre de jours 

d'intempérie prévisibles fixés ci-dessus. Les samedis, dimanches et jours fériés ou chômés compris 

dans la période d’intempérie sont ajoutés pour le calcul de la prolongation du délai d’exécution. 

L’entrepreneur fournit à l’appui de sa demande de délai supplémentaire pour intempéries, la ou les 

déclarations à sa caisse d’intempéries, ainsi qu’un mémoire justifiant de la gêne apportée au 

déroulement du chantier par ces intempéries. 

4.3 Pénalités – Primes d’avance 

Par dérogation à l’article 19.2.1 du CCAG/Travaux, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités dont le 

montant total ne dépasse pas 1 000 euros pour l'ensemble du marché. 

Par dérogation à l’article 19.2.2 du CCAG/Travaux, le montant total des pénalités de retard appliquées 

au titulaire ne peut pas excéder 20 % du montant total hors taxes du marché. 

Par dérogation à l’article 19.2.4 du CCAG/Travaux, les pénalités peuvent être appliquées sur simple 

constat du maître d'ouvrage ou du maître d'œuvre, sans que le titulaire ne soit invité à présenter ses 

observations.  

Toutes les pénalités peuvent être appliquées par précompte sur les acomptes, avant même le terme du 

délai global d’exécution.  

Pénalités pour retard sur le délai global  

Par dérogation à l’article 19.2.3 du CCAG/Travaux, en cas de retard imputable au titulaire dans 

l'exécution des travaux, il est appliqué une pénalité journalière de 500 €.  

Pénalité pour retard sur délai particulier  

En cas de retard sur les délais intermédiaires ou certaines tâches critiques, y compris période de 

préparation, le maître d’ouvrage se réserve le droit d’appliquer une pénalité provisoire journalière de de 

200 €, avant le terme du délai global d’exécution.  

Cette pénalité est également applicable en cas de retard dans le démarrage ou l’achèvement d’une ou 

plusieurs tâches critiques fixée au calendrier détaillé d’exécution (ou, pour une tâche initialement sous-

critique, dès lors que sa marge totale est consommée).  

Par dérogation au second aliéna de l’article 19.2.5 du CCAG/Travaux, en cas de retard sur un délai 

partiel prévu au marché, si le délai global est respecté, le maître d'ouvrage décide de maintenir ou de 

rembourser au titulaire les pénalités provisoires appliquées, même si le retard partiel n’a pas eu d'impact 

sur les autres travaux de l'ouvrage. 

Pénalité pour retard de levée des réserves  

En cas de retard d’exécution des travaux de levée des réserves, le maître d’ouvrage se réserve le droit 

d’appliquer une pénalité de 100 € par jour de retard.  

Pénalités relatives à l’exécution de la clause sociale d’insertion 

Sans objet   

Pénalités relatives au non port du badge professionnel 

En cas de non-respect de l’obligation du port du badge, le titulaire encourt une pénalité de 50 € par 

manquement constaté (après un premier rappel à la règle notifié par ordre de service). 

En cas de constatation d’un badge non valide, le salarié concerné est exclu immédiatement du chantier 

et le titulaire s’expose aux sanctions relatives au travail dissimulé. 

Retard dans la remise des projets de décompte 

En cas de retard dans la remise d’un projet de décompte, il est appliqué une pénalité journalière dont 
le montant est fixé comme suit : 

 Pour les projets de décomptes mensuels : 50 €  
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 Pour le projet de décompte final : 100 €  

Retard dans la remise des documents à fournir avant, au cours et après exécution 

Avant exécution des travaux 

En cas de retard dans la remise des documents d'exécution nécessaires durant la période de 
préparation, une pénalité journalière est opérée. Le montant de cette pénalité est fixé à 200 € par jour 
calendaire de retard. Cette pénalité journalière s'applique tant que l'intégralité des documents prévus 
n'est pas remise à l’acheteur et démarre à l'expiration du délai prévu pour la période de préparation. 

Pendant l’exécution des travaux 

Par dérogation à l’article 19-3 du CCAG/Travaux, en cas de retard dans la remise des documents 
attendus en cours de travaux sur demande du maître d'œuvre, une pénalité journalière est opérée. Le 
montant de cette pénalité est fixé à 200 € par jour calendaire de retard. Cette pénalité journalière 
s'applique tant que l'intégralité des documents prévus n'est pas remise au maitre d’ouvrage et démarre 
à l'expiration du délai prévu par ordre de service. 

Après l’exécution des travaux 

Par dérogation de l’article 40 du CCAG/Travaux, les documents à fournir après exécution sont remis au 
maître d’œuvre au plus tard lors de sa demande de réception des travaux.  

En cas de non remise des documents, une retenue provisoire de 5 000 € est opérée. Cette retenue fait 
l’objet d’une réserve particulière inscrite au procès-verbal des opérations préalables à la réception et 
sur la décision de réception. 

Si les documents ne sont pas remis dans le délai indiqué dans la décision de réception signée du maitre 
d’ouvrage, la retenue devient définitive, dans les conditions décrites à l’article 4.1 du présent document. 

Rendez-vous de chantier 

Les comptes rendus de chantier valent convocation des entreprises dont la présence est requise pour 

la prochaine réunion. Les rendez-vous de chantier sont fixés par le maître d'œuvre. En cas d'absence 

à la réunion de chantier le titulaire encourt une pénalité fixée à 200 € par absence non acceptée par le 

maître d’œuvre. 

Non repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

A l'expiration du délai de 30 jours après mise en demeure, les dispositions prévues par l'article 37.2 du 

CCAG/Travaux sont mises en œuvre aux frais du titulaire, sans préjudice d'une pénalité journalière de 

5 000 € par jour calendaire de retard. 

Défaut de balisage ou non-respect de la sécurité des lieux ou de la propreté du chantier 

Une pénalité de 300 € par jour de retard est appliquée en cas d'absence de balisage, de non- respect 

de la sécurité ou de non-respect de la propreté du chantier. 

Pénalité pour sous-traitance non déclarée 

Le Titulaire encourt une pénalité de 2 000 € pour sous-traitance constatée sur le chantier n'ayant pas 
fait l'objet au préalable d'une acceptation du maître d’ouvrage et de l'agrément de ses conditions de 
paiement. Cette pénalité fait l'objet d'une décision du représentant du maitre d’ouvrage notifiée par ordre 
de service sans mise en demeure préalable.  

Pénalité pour traçabilité des déchets  

En cas de non-respect de l’obligation de dématérialisation de la traçabilité de l’ensemble des déchets, 

le titulaire encourt une pénalité forfaitaire de 2 000 € par manquement constaté.  

Primes d’avances 

Sans objet.  

4.4 Résiliation ou exécution aux frais et risques du titulaire  

En complément des articles 49 et 50 du CCAG/Travaux, l’acheteur peut résilier le marché pour faute du 

titulaire lorsque le montant des pénalités a atteint le seuil de 20% du montant hors taxe du marché 
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(amendé le cas échéant de ses avenants), la capacité de ce dernier à exécuter le présent marché étant 

engagée. 

Lorsque le titulaire ne se conforme pas aux stipulations du marché ou aux ordres de service, le maître 

d'ouvrage le met en demeure d'y satisfaire, dans un délai déterminé, par une décision qui lui est notifiée 

par écrit. 

Si le titulaire n'a pas déféré à la mise en demeure, la poursuite des travaux par un tiers peut être 

ordonnée, aux frais et risques du titulaire, ou la résiliation du marché peut être décidée. La décision de 

poursuite des travaux par un tiers, en lieu et place du titulaire, est notifiée au titulaire par le maître 

d'ouvrage. 

Pour assurer la poursuite des travaux par un tiers, en lieu et place du titulaire, il est procédé, le titulaire 

étant présent ou ayant été dûment convoqué, à la constatation des travaux exécutés et des 

approvisionnements existants ainsi qu'à l'inventaire descriptif du matériel du titulaire et à la remise à 

celui-ci de la partie de ce matériel qui n'est pas utile à l'achèvement des travaux. 

Dans le délai de trente jours suivant la notification de la décision de poursuite des travaux par un tiers, 

le titulaire peut être autorisé par ordre de service à reprendre l'exécution des travaux s'il justifie des 

moyens nécessaires pour les mener à bonne fin. 

Par dérogation au dernier alinéa de l’article 52.3 du CCAG/Travaux, après l'expiration du délai de 30 

jours susmentionné, la résiliation du marché peut être prononcée par le maître d'ouvrage. 

Par dérogation à l’article 52.4 du CCAG/Travaux en cas de résiliation ou de poursuite des travaux par 

un tiers aux frais et risques du titulaire, les mesures prises en application de l'article 52.3 du 

CCAG/Travaux sont à la charge de celui-ci. Pour l'achèvement des travaux, il est passé, conformément 

à la réglementation en vigueur, un marché avec un autre opérateur économique. Ce marché de 

substitution est transmis pour information au titulaire défaillant.  

Par exception aux stipulations de l'article 12.4.2, le décompte général du marché ne sera notifié au 

titulaire qu'après règlement définitif du nouveau marché. 

Le titulaire, dont les travaux font l'objet d’une exécution aux frais et risques, avec ou sans résiliation, est 

autorisé à en suivre l'exécution sans pouvoir entraver les ordres du maître d'œuvre et de ses 

représentants. 

Par dérogation à l’article 52.6 du CCAG/Travaux, les excédents de dépenses qui résultent du nouveau 

marché, sont à la charge du titulaire. Ils sont prélevés sur les sommes qui peuvent lui être dues au titre 

d’une demande de paiement mensuelle ou dans le cadre de l’établissement du décompte général ou, à 

défaut, sur ses sûretés éventuelles, sans préjudice des droits à exercer contre lui en cas d'insuffisance. 

Dans le cas d'une diminution des dépenses, le titulaire ne peut en bénéficier, même partiellement. 

4.5 Lutte contre le travail dissimulé 

Conformément à l’article L8222-1 du code du travail, le titulaire est tenu de fournir tous les 6 mois et 
pendant toute la durée du contrat, les documents permettant de vérifier la régularité de sa situation en 
matière de lutte contre le travail dissimulé. Selon que le titulaire soit établi en France ou domicilié à 
l’étranger, il doit fournir les documents mentionnés aux rubriques F ou G du formulaire NOTI 1 
(disponible sous www.economie.gouv.fr ) 

Conformément au dispositif d’alerte, si le maître d’ouvrage est informé par un agent de contrôle que le 
titulaire n’a pas satisfait à ses engagements, il le met en demeure de régulariser la situation. Le titulaire 
dispose d’un délai de 15 jours pour répondre à la mise en demeure. Si aucune régularisation n’intervient 
dans un délai de 6 mois, le maitre d’ouvrage peut résilier le contrat sans indemnité et aux frais et risques 
du titulaire dans les conditions de l’article 50.3 du CCAG travaux 

http://www.economie.gouv.fr/
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4.5.1 Dispositif de vigilance avec e-Attestations.  

4.5.1.1  Présentation du dispositif « e-Attestations » 

 La plateforme sécurisée « e-Attestations » permet aux opérateurs économiques de déposer 

toutes les informations et documents obligatoires à partager uniquement avec vos donneurs d’ordres 

(acheteurs). 

Elle est entièrement gratuite. 

Elle nécessite la création d’un compte sur la plateforme qui est connectée aux administrations.         e-

Attestations agrège des données directement auprès de tiers producteurs de confiance comme le 

RNCS, les URSSAF, la DGFIP,… 

Aussi, le titulaire n’aura qu’à compléter les informations et documents manquant dans son dossier. 

Plus d’informations, à l’adresse suivante : 

https://www.e-attestations.com/index.php/comment-ca-marche/pour-les-declarants  

4.5.1.2 Documents à produire 

Le titulaire doit remettre au maitre d’ouvrage ou son représentant, tous les 6 (six) mois et ce, jusqu’à 

la fin de l’exécution du marché, les documents prévus aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-

8 du code du travail, soit : 

- Une attestation de fournitures de déclarations sociales datant de moins de 6 (six) mois ; 

- Un justificatif d’immatriculation, dans le cas où l’immatriculation est obligatoire au regard 

des articles précités du code du travail ; 

- Le cas échéant, s’il emploie des salariés étrangers, le titulaire doit fournir également la 

pièce prévue à l’article D. 8254-2 ou D. 8254-5 du code du travail. Il s’agit de la liste 

nominative des salariés étrangers employés par l’opérateur économique et soumis à 

l’autorisation de travail mentionnée aux articles L. 5221-2 du code du travail. Cette liste 

précise, pour chaque salarié, sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type et le 

numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail. 

Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus sont déposées par le titulaire sur la plateforme en 

ligne « e-Attestations » mise à sa disposition, gratuitement, à l’adresse suivante : 

https://declarants.e-attestations.com/EAttestationsFO/fo/E-Attestations.html 

Le titulaire assume le rôle qui lui est imparti par les textes en vigueur en matière de réglementation du 

droit du travail. 

Il s’assure que ses entreprises sous-traitantes, établies en France, respectent les obligations 

réglementaires, en veillant, tous les six mois, à ce que ces dernières déposent sur la plateforme e-

Attestations les documents mentionnés ci-dessus. 

Il s’assure que ses entreprises sous-traitantes, établies à l’étranger, respectent les obligations 

réglementaires, en veillant tous les six mois, à ce que ces dernières déposent sur la plateforme e-

Attestations un certificat A1/E101 en application du règlement CEE n° 574/72 du 21 mars 1972 fixant 

les modalités d’application du règlement n° 1408/71. 

En cas d’inexactitude, de refus de produire ou de non-remise de ces documents, l’acheteur peut résilier 

le marché dans les conditions prévues au CCAG TRAVAUX. 

https://www.e-attestations.com/index.php/comment-ca-marche/pour-les-declarants
https://declarants.e-attestations.com/EAttestationsFO/fo/E-Attestations.html
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5. AVANCE 

Sauf renoncement du titulaire, le versement de l’avance prévue dans les cas et selon les modalités 

stipulées ci-après, sera effectué si le montant du marché est supérieur à 50 000,00 € hors taxe (HT) et 

si le délai d'exécution est supérieur à deux mois. 

Le délai de paiement de cette avance court à partir de la notification de l'ordre de service de démarrage 

de la période de préparation si un tel acte est prévu ou, à défaut, à partir de la notification du marché.  

Cette avance est égale à 30 % du montant initial toutes taxes (TTC) comprises du marché, si le délai 

d'exécution du marché n'excède pas 12 mois. Si cette durée est supérieure à 12 mois, l'avance est 

égale à 30 % d'une somme égale à 12 fois le montant initial du marché divisé par la durée du marché 

exprimée en mois. 

Le montant de l'avance versée au titulaire n'est ni révisable, ni actualisable. 

Le remboursement s'impute sur les sommes dues au titulaire quand le montant des prestations 

exécutées atteint 65% du montant TTC du marché.  

6. RETENUE DE GARANTIE 

Sans objet. 

7. PROVENANCE, QUALITÉ, CONTRÔLE ET PRISE EN CHARGE DES MATÉRIAUX ET 
PRODUITS 

Sans objet. 

8. PRÉPARATION ET EXÉCUTION DES TRAVAUX 

8.1 Période de préparation 

Il est procédé, au cours de cette période, aux opérations décrites ci-dessous. 

- Par les soins du maître d’œuvre : 

o Délivrance des autorisations d’accès ; 

o Désignation des lieux de dépôts provisoires des matériels et matériaux, comme définis 

dans le CCTP et par dérogation à l’article 31.2 du CCAG travaux ; 

o Mise à disposition des sources d’énergie dans les conditions fixées au CCTP, 

o Mise au point du planning d’exécution, en concertation avec le(s) titulaire(s) (le cas 

échéant), et notification par ordre de service. 

- Par les soins du titulaire / des entrepreneurs : 

o Documents soumis au visa du maître d’œuvre 

 Etablissement et remise au maître d’œuvre de la liste nominative des 

personnels, comme défini à l’article 1.4 du présent CCAP ;  

 Nomination des sous-traitant et les déclarations appropriées en vue de leur 

agrément et de l’acceptation des conditions de paiement par le maître 

d’ouvrage ; 

 Etablissement et présentation au visa du maître d’œuvre du programme 

d’exécution des travaux, conformément à l’article 28.2 du CCAG travaux. Il est 

accompagné du projet d’installation de chantier et des ouvrages provisoires 

ainsi que d’une notice précisant les dispositions projetées susceptibles d’avoir 

des conséquences sur le dimensionnement des ouvrages ;  
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 Détails évaluatifs et sous-détail de prix unitaires permettant de dresser les 

situations mensuelles de travaux. Dans l’attente de leur établissement, les 

projets de décomptes sont dressés à partir de la décomposition du prix global 

et forfaitaire ou du bordereau de prix unitaires ou de tout autre document qui 

en tient lieu ;  

 Remise au maître d’œuvre d’un échéancier prévisionnel des acomptes 

mensuels.  

o Documents non soumis au visa du maître d’œuvre 

 Fourniture des copies des contrats d’assurance et attestations prévues à 

L.2141-1 à 5 du code de la commande publique modifié ; 

 Remise au maître d’œuvre d’une copie de la déclaration d’ouverture de 

chantier pour tout chantier employant dix personnes au moins pendant plus 

d’une semaine adressée à l’inspection du travail dans les armées. (Cette 

obligation est applicable à chaque entrepreneur, cotraitant, sous-traitant et 

travailleur indépendant). 

o Documents relatifs à l’hygiène et la sécurité 

 Établissement du plan particulier de sécurité et de protection de la santé prévue 

par la section 5 du décret n°94-1159 du 26 décembre 1994 après inspection. 

Cette obligation est applicable à chaque entrepreneur (cotraitant et sous-

traitant). L’absence de remise au coordonnateur du plan particulier fait obstacle 

à l’exécution proprement dite des travaux, 

 Mise au point définitive par les entrepreneurs des installations communes 

d’hygiène nécessaires à l’ensemble des entreprises en fonction de leurs 

effectifs et de la simultanéité de leur présence sur le chantier. 

La prolongation de la période de préparation n’ouvre pas droit à indemnisation au profit du titulaire. 

 

8.2 Installation, organisation, hygiène et sécurité du chantier  

Les coordonnées de l’inspection du travail dans les armées sont les suivantes : 

Ministère des armées 
Contrôle général des armées 

Inspection générale du travail dans les armées 
60, boulevard du général Martial Valin 

CS 21623 
75015 PARIS CEDEX 

8.3 Autorisations administratives 

Par dérogation à l'article 31.3 du CCAG/Travaux, le titulaire fait son affaire de la délivrance des 

autorisations administratives liées à l’exécution du marché, telles que les autorisations d'occupation 

temporaire du domaine public ou privé et les frais associés, les autorisations environnementales, les 

permissions de voirie, les autorisations de survol par grue de propriétés voisines, les ancrages, les 

permis de construire et de démolir nécessaires à la réalisation des ouvrages faisant l'objet du marché. 

La copie de toute correspondance relative à ces démarches est à transmettre à la maitrise d’œuvre et 

au maître d’ouvrage. 

En aucun cas le maître d’ouvrage ou le maître d’œuvre ne sont obligés d'apporter un support au titulaire 

pour l'obtention des autorisations administratives. 

Ni le maître d’ouvrage ni le maître d’œuvre ne serait être tenu responsable des difficultés rencontrées 

par le titulaire lors de ses démarchés visant à obtenir les opérations administratives requises pour 

l'opération. 
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8.4 Les travaux non prévus 

Il est fait application des articles 14 et 15 du CCAG Travaux. 

8.5 Modifications contractuelles – Prestations similaires 

Le présent marché prévoit le recours possible à des modifications du contrat dans les conditions fixées 

à l’article R.2194-1 à 10 du code de la commande publique modifié.  

Conformément aux dispositions de l’article R.2122-7 du code de la commande publique modifié, il est 

possible de recourir à la procédure de marchés sans mise en concurrence pour la réalisation ultérieure 

de prestations similaires à celles du présent marché, sous réserve que le ou les marchés 

correspondants soient notifiés au plus tard 3 ans à compter de la date de notification du présent marché.  

8.6 Documents fournis après exécution des travaux. 

Les documents visés à l’article 40 du CCAG Travaux sont fournis, en trois exemplaires papier et trois 

exemplaires informatique sur un support dématérialisé (clé USB), les documents papiers, validés sont 

scannés sous format .pdf, les plans sous format .pdf et .dwg microstation. 

Dans le cas où le projet fait l’objet d’une maquette numérique (BIM), le Titulaire en remet une copie libre 

de droits à l’acheteur. 

8.7  Garanties particulières  

Garantie particulière de fonctionnement des installations de génie climatique. 

Le titulaire garantit le maître d’ouvrage contre tout défaut de fonctionnement des installations de génie 

climatique et s’engage à maintenir en bon état de marche les matériels pendant un laps de temps 

comprenant au moins deux saisons de chauffage complètes à compter de la date d’effet de la réception. 

Chaque saison de chauffage s’étend du 15 octobre au 15 avril. 

Pendant toute la période de garantie particulière de fonctionnement, le titulaire est tenu d’effectuer tous 

les remplacements et réparations imputables : 

À un vice de construction ou de montage,  

À un défaut des matières employées  

À une faute professionnelle résultant d’opérations d’entretien réalisées par l’entrepreneur  

À une manipulation effectuée par la société de maintenance dans les conditions précisées dans la 

notice relative au fonctionnement de l’installation fournie par le titulaire en application de l’article 

40 du CCAG/Travaux. 

Tous les frais entraînés par ces remplacements ou ces réparations, y compris les frais de déplacement 

et de transport des personnels et des matériels, ainsi que ceux résultant de la fourniture des produits 

nécessaires ou de l’outillage sont à la charge du titulaire. 

Pour chaque remplacement ou réparation, le titulaire recevra un ordre de service. S’il néglige de faire 

les remplacements ou les réparations dans les délais prescrits, les travaux seront exécutés d’office par 

un tiers, aux frais du titulaire du marché. 

Le délai de garantie particulière est prolongé d’une durée au plus égale à six (6) mois pour les organes 

remplacés ou réparés aux frais de l’entrepreneur. 

Le titulaire se dégage de ses obligations si le défaut de fonctionnement provient du fait de la société de 

maintenance hors des conditions citées ci-dessus. 

8.8 Appel en garantie  

Le titulaire peut être appelé en garantie par le maître d’ouvrage pour tout dommage aux tiers trouvant leur 

origine dans l'exécution du présent marché, même après le prononcé de la réception des travaux alors 

même que ces dommages n'étaient ni apparents ni connus à la date de réception. Si les dommages sont 
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apparents et connus avant l'établissement du décompte général, ils pourront faire l'objet d'une estimation 

chiffrée et être retenus sur le solde du présent marché sans préjudice d'éventuels appels en garantie. 

9. TRAITEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 

9.1 Traitement des litiges 

 

Les dispositions de l’article 55.1.1 du CCAG s’appliquent, le mémoire en réclamation sera notifié en AR 

au MOA à l’adresse suivante et copie faite au MOE (le cas échéant) :  

Cercle Mixte de la Légion Etrangère 
Route de la Légion Quartier Vienot 

BP 21355 
13784 AUBAGNE Cedex 

 

Par dérogation à l’article 55.1.2 du CCAG, le MOA notifie sa réponse, après avis du MOE, dans un délai 

de 90 jours à partir de la date de réception du mémoire en réclamation.  

 

Par dérogation à l’article 55.1.3, l’absence de notification d’une décision dans ces délais équivaut à un 

rejet de la demande du titulaire.  

9-1-1 Comités consultatifs de règlement amiable des différends 

En application du chapitre VII du livre I de la partie II, les parties au présent marché peuvent recourir 

aux comités consultatifs de règlement amiable. 

Conformément à l’arrêté du 22 mars 2019 (annexe 18 du code de la commande publique), le comité 

consultatif compétent est celui de Lyon. 

9-1-2 Mission ministérielle PME/PMI 

Le ministère des armées dispose d’une structure dédiée aux PME. Le mandataire peut éventuellement, 

en complément de l’assistance apportée par l’interlocuteur mentionné sur la page de garde de l’acte 

d’engagement, bénéficier de l’assistance de cette entité en la contactant aux coordonnées suivantes : 

Tél : 01 42 19 84 02 - Courriel : missionministerielle.pme@defense.gouv.fr 

9-1-3 Médiateur des entreprises 

En cas de différend concernant l’exécution des marchés, il est également possible de saisir le médiateur 

des entreprises selon les dispositions des articles L. 2197-4, R.2197-23 et 24 du code de la commande 

publique. 

9-2 Contentieux – droit applicable   

Le présent marché est soumis au seul droit français. En cas de procédure contentieuse relative au 

marché la contestation est portée devant le : 

 Tribunal Administratif de Montpellier 
6, rue Pitot 
34063 MONTPELLIER Cedex 2 
T : 04.67.54.81.00 – F : 04.67.54.81.56 

greffe.ta-montpellier@juradm.fr  

mailto:missionministerielle.pme@defense.gouv.fr
mailto:greffe.ta-montpellier@juradm.fr
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10. DÉROGATIONS AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX 

Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du CCAP sont apportées aux articles 

suivants des documents et des normes françaises homologuées ci-après : 

10.1 Dérogations au CCAG travaux 

L'article 1.5.1 du CCAP déroge à l'article 3.4.1 du CCAG/Travaux ;  

L'article 2 du CCAP déroge à l'article 4.1 du CCAG/Travaux ;  

L'article 3.4 du CCAP déroge à l'article 12 du CCAG/Travaux ;  

L'article 3.6 du CCAP déroge à l'article 10.4 du CCAG/Travaux ;  

L'article 4.1 du CCAP déroge à l'article 18.1.1 du CCAG/Travaux ;  

L'article 4.2 du CCAP déroge à l'article 18.2.1 du CCAG/Travaux ;  

L'article 4.3 du CCAP déroge aux articles 19.2.1, 19.2.2, 19.2.3, 19.2.4 et 19.2.5 du CCAG/Travaux ;  

L'article 4.4 du CCAP aux articles 52.3, 52.4 et 52.6 du CCAG/Travaux ;  

L'article 8.1 du CCAP déroge à l'article 31.2 du CCAG/Travaux ;  

L'article 8.3 du CCAP déroge à l'article 31.3 du CCAG/Travaux ;  

L'article 9.1 du CCAP aux articles 55.1.2 et 55.1.3 du CCAG/Travaux ;  

10.2 Dérogations aux CCTG et CPC travaux publics 

Sans objet. 

10.3 Dérogations aux normes françaises homologuées 

Sans objet. 


